
  GRAND CHOIX CHOIX ANCIENNETE 

Echelons 
Rythme  

d'avancement  
Nombre de 

promouvables 

Barème du 
dernier 
promu* 

Nombre 
de  

promus 

Rythme  
d'avancement  

Nombre de  
promouvables 

Barème du 
dernier  
promu* 

Nombre 
de  

promus 

Rythme  
d'avancement  

4ème - - - - - - - - 1 an 

5ème 2 ans 339  17,000* 
(25/01/81) 

102 -   -  -  - 2 ans 6 mois 

6ème 2 ans 6 mois 341 
20,500* 

(30/12/75)  
102 3 ans 239 19,500 160 3 ans 6 mois 

7ème 2 ans 6 mois 338 26,000 101 3 ans 224 24,153 150 3 ans 6 mois 

8ème 2 ans 6 mois 319 37,406* 
(19a 10 m 26j) 

96 3 ans 278 28,200 199 3 ans 6 mois 

9ème 2 ans 6 mois 379 43,983 114 4 ans 190 35,147 136 4 ans 6 mois 

10ème 3 ans 188 50,892 56 4 ans 128 44,933 91 5 ans 

11ème 3 ans 140  55,969 42 4 ans 6 mois 66 50,464 47 5 ans 6 mois 

* A barème égal, la promotion est attribuée au collègue ayant l’AGS la plus élevée ; à AGS égale, elle est attribuée au collègue le 
plus âgé. Sont indiquées les dates, soit d’AGS, soit de naissance des derniers promus lorsqu'il y a égalité de barème. 

L'avancement des Professeurs des Écoles classe normale et 
hors classe a été examiné par la CAPD du 03 février 2009 
pour la période allant du 1/09/2008 au 31/08/2009. 

Nous avons  informé tous les collègues syndiqués promus 
ainsi que tous ceux nous ayant adressé une fiche de contrôle 
syndical. 

- HORS CLASSE 

26 collègues étaient promouvables du 5ème au 6ème échelon de 
la hors classe, 4 collègues du 6ème au 7ème. Tous sont promus 
car l’avancement dans les échelons de la hors classe se fait à 
l’ancienneté. 

 

- CLASSE NORMALE 

Le bilan des promotions au grand choix et au choix est 
contenu dans le tableau ci-dessous. Rappelons que 
l'avancement à l'ancienneté est automatique. 
 

Calcul du  barème  : AGS + note pédagogique 
 

� Note obtenue entre le 01/01/2006 et le 31/08/2008 : sans correctif 
� Note obtenue avant le 01/01/2006 + 0,25 point/an  
     (2005 : 0,25 ; 2004 : 0,50 ; 2003 : 0,75 ; 2002 : 1,00 ; …) 

Professeurs des écoles 

AVANCEMENT D’ECHELONS 

CAPD DU 03 FÉVRIER 2009 

Instituteurs 

 
L'avancement des Instituteurs classe normale pour la période 
allant  du 01/01/2009 au 31/12/2009 a également été 
examiné par la CAPD du 03 février.  

Calcul du  barème  : AGS + note pédagogique 
 
� Note obtenue entre le 01/01/2007 et le 31/08/2008 : sans correctif 
� Note obtenue avant le 01/01/2007 + 0,25 point/an  
     (2006 : 0,25 ; 2005 : 0,50 ; 2004 : 0,75 ; 2003 : 1,00 ; …) 

  CHOIX MI-CHOIX ANCIENNETE 

Echelons 
Rythme  

d'avancement  
Nombre de 

promouvables 

Barème du 
dernier 
promu* 

Nombre 
de  

promus 

Rythme  
d'avancement  

Nombre de  
promouvables 

Barème du 
dernier  
promu* 

Nombre 
de  

promus 

Rythme  
d'avancement  

6ème 1 an 3 mois - -  - 1 an 6 mois                                                                                                                             - - - 1 an 6 mois 

7ème 1 an 3 mois - - -                                                                                                                                                                                             1 an 6 mois - - - 2 ans 6 mois 

8ème 2 ans 6 mois 1 - - 3 ans 6 mois - - - 4 ans 6 mois 

9ème 2 ans 6 mois 2 28,908 1 3 ans 6 mois 2 29,756 1 4 ans 6 mois 

10ème 2 ans 6 mois 11 35,972 3 4 ans 13 35,736 9 4 ans 6 mois 

11ème 3 ans 17  42,333 5 4 ans 8 42,583 6 4 ans 6 mois 
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